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Blois, jeudi 6 décembre 2007 

Communiqué de presse 
 

 

Après 11 mois de travaux  

le collège Gaston Jollet de Salbris est inauguré 

 
 Jeudi 6 décembre 2007, Maurice Leroy président du conseil général de Loir-et-Cher et 

Michel Leroux, 2e vice-président en charge des infrastructures, inaugurent les travaux de 

restauration du collège Gaston Jollet de Salbris. Le coût de cette opération s’élève à          

1,73 M € pour le Département. Les travaux ont démarré le 1er décembre 2006 et leur 

réception a eu lieu jeudi 25 octobre 2007. 

 

 
Un collège accessible aux personnes à mobilité réduite 
L’objectif de l’Assemblée départementale est de rendre accessibles tous les collèges du 

département aux personnes à mobilité réduite. Cette préoccupation est prise en compte 

dans tous les chantiers de rénovation, réhabilitation et construction de collège. À Salbris, un 

ascenseur est créé. Il dessert les 1er et 2e étages du bâtiment d’externat ainsi que le 1er 

étage du bâtiment Centre de documentation et d’information (CDI). Une passerelle a été 

construite reliant le bâtiment d’externat au CDI pour faciliter le passage aux personnes à 

mobilité réduite. De la même manière, des rampes d’accès extérieures ont été posées au 

niveau de la salle à manger des élèves et au rez-de-chaussée du bâtiment d’externat. Des 

sanitaires adaptés aux personnes handicapées sont aussi installés dans l’externat et le 

bâtiment de la demi-pension.  

 

 
Isolation et esthétique du bâti 
L’ensemble des menuiseries en bois du bâti a été remplacé par des menuiseries en 

aluminium avec volets roulants. L‘isolation a été refaite par l’extérieur grâce à la mise en 

place d’une vêture. Une vêture est constituée d’un isolant thermique associé à un parement 

qui assure la protection de l’isolant et donne un caractère plus esthétique à l’ensemble. 
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Des améliorations fonctionnelles  
Le préau du collège Gaston Jollet a été agrandi (surface augmentée de 40 %) et a été fermé. 

Un self-service est installé dans la demi-pension. Les peintures de ce bâtiment ainsi que les 

carrelages de la cuisine sont refaits, le mobilier est partiellement remplacé et les salles à 

manger sont réaménagées.  

 

 
 A venir : le conseil général inscrit 140 000 € au budget prévisionnel 2008 pour permettre 

la réfection du revêtement de la cour de récréation, le nettoyage des façades du bâtiment 

CDI et la pose de stores.  

 Le collège Gaston Jollet accueille 360 élèves, dont 230 demi-pensionnaires, et 20 

personnes, membres du personnel administratif et technique. 


